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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 27 septembre 2022

(Convocation du 21 septembre 2022)

Aujourd’hui, le 27 septembre 2022 à 15h00, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 14.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Thierry Carrère, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Bernard Poublan

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Charles Pelanne, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre
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OBJET : Commande publique - Biodiversité - Continuité écologique - Marché n°21037-3 
"Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux d’aménagement de seuils sous gestion de 
l’Institution Adour sur le gave de Pau et l’Ouzom (64) - Lot 3 : Seuil de la poste de Nay" -
Modification en cours d'exécution du marché - Avenant n°1

Exposé des motifs :

Dans le cadre de la phase 2 de l’opération de restauration de la continuité écologique sur des seuils 
du gave de Pau et de l’Ouzom relevant de sa responsabilité, l’Institution Adour a choisi de se faire 
accompagner par un maitre d’œuvre. Pour le projet concernant le seuil de la poste de Nay, un 
marché de maitrise d’œuvre a été attribué en novembre 2021 à ECOGEA.

Ce projet d’aménagement comprenait initialement la mise en place d’un dispositif de 
franchissement piscicole couplé à une station de contrôle du passage des poissons migrateurs. 
Toutefois, à l’issue d’échanges avec les acteurs de la gestion des poissons migrateurs, l’Institution 
Adour a décidé d’abandonner la mise en place de la station de contrôle sur ce seuil. 

Pour le maître d’œuvre, l’impact de cette modification du projet initial est : 
- d’une part, une augmentation du temps de travail pour le redimensionnement de l’ouvrage 

de franchissement piscicole sans la station de comptage ;
- d’autre part, une réduction de temps sur la partie dimensionnement de la station de 

contrôle.

Des échanges entre les services de l’Institution Adour et la maîtrise d’œuvre ont permis de 
déterminer l’impact de cette modification de la mission et d’établir que l’augmentation du temps 
de travail due au redimensionnement de l’ouvrage de franchissement piscicole est équivalente aux 
temps qui auraient été nécessaires pour le dimensionnement du dispositif de contrôle. Dans ces 
conditions, il a été acté que la modification technique n’aurait pas d’incidence financière.

Les cas de modifications autorisées sont énoncés à l’article L.2194-1 du code de la commande 
publique précisés par les articles R.2194-1 à R.2194-9 dudit code. En l’espèce, la modification du 
présent marché est une modification autorisée prévue à l’article R.2194-7 du code de la commande 
publique : modifications non substantielles.

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver la modification du marché n°21037-3, portant sur la modification technique 
des prestations de la mission de maitrise d’œuvre,

- d’approuver les termes de l’avenant n°1 au marché n°21037-3 avec ECOGEA tel qu’annexé,

- d’autoriser le président à signer cet avenant et toute pièce nécessaire à cette fin.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération
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Fait et délibéré le 27 septembre 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE
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MARCHES PUBLICS

AVENANT N°1

EXE10

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice

INSTITUTION ADOUR
38 rue Victor Hugo

40025 MONT-DE-MARSAN CEDEX
Tél. : 05 58 46 18 70 - secretariat@institution-adour.fr

Siret : 254 002 264 00060
Représentée par son président, Monsieur Paul CARRERE

B - Identification du titulaire du marché public

ECOGEA
352 avenue Roger Tissandié

31600 MURET
Tél : 05 62 20 98 24 –bruno.voegtle@ecogea.fr

Siret : 499 020 410 00027
Représentée par Monsieur Bruno VOEGTLE

C - Objet du marché public

Objet du marché public :

Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution Adour 
sur le gave de Pau (64) – Lot 3 : Seuil de la poste de Nay

Date de la notification du marché public : 1er décembre 2021

Durée d’exécution du marché public : 24 mois

Montant initial du marché public :

ß Taux de la TVA 20 %

ß Montant HT : 43 980,00 €

ß Montant TTC : 52 776,00 €
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D - Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant :

Le bureau d’étude ECOGEA est en charge de la maitrise d’œuvre pour le projet d’aménagement du seuil de 
la poste de Nay.

Ce projet comprenait initialement la mise en place d’un dispositif de franchissement piscicole couplé à une 
station de contrôle du passage des poissons migrateurs. Toutefois, à l’issue d’échanges avec les acteurs de la 
gestion des poissons migrateurs, l’Institution Adour a décidé d’abandonner la mise en place de la station de 
contrôle sur ce seuil.

Pour le maître d’œuvre, l’impact de cette modification du projet initial est :
- d’une part, une augmentation du temps de travail pour le redimensionnement de l’ouvrage de 
franchissement piscicole sans la station de comptage ;
- d’autre part, une réduction de temps sur la partie dimensionnement de la station de contrôle.

Des échanges entre les services de l’Institution Adour et la maîtrise d’œuvre ont permis de déterminer 
l’impact de cette modification de la mission et d’établir que l’augmentation du temps de travail due au 
redimensionnement de l’ouvrage de franchissement piscicole est équivalente aux temps qui auraient été 
nécessaires pour le dimensionnement du dispositif de contrôle. Dans ces conditions, il a été acté que la 
modification technique n’aurait pas d’incidence financière.

Cette modification du marché entre dans les conditions inscrites à l’article L.2194-1 alinéa 5 du code de la 
commande publique, précisé à l’article R.2194-7 du même code : modifications non substantielles.

Incidence financière de l’avenant :

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public :

Non Oui
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E - Signature du titulaire du marché public

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

F - Signature du pouvoir adjudicateur

Pour l’Institution Adour :

A Mont-de-Marsan, le                             

Signature


